
  



 

Ce guide pratique a été composé à partir 

des fiches du site www.1jeune1solution.fr et 

des fiches du Ministère du Travail, de l’Emploi 

et de l’Insertion. 

Il récapitule de façon synthétique les 

différentes mesures d’aide à l’embauche, 

que ce soit pour les jeunes ou pour les 

adultes. 

ADéLIE est à votre écoute pour vous 

accompagner dans vos projets de 

recrutements. 

http://www.1jeune1solution.fr/


  

Les Emplois francs facilitent vos 

recrutements d’un salarié qui réside 

dans un Quartier de la Politique de la 

Ville (QPV) 

Aide à l’embauche pour le recrutement d’un 

salarié qui réside dans un quartier prioritaire de la 

politique de la ville (QPV) : 

• Aide de 15.000 € (5.000 €/an sur 3 ans) pour les 

CDI 

• Aide de 5.000 € sur 2 ans (2.500€/an) pour les 

CDD de 6 mois minimum 

Employeurs concernés : Toutes les entreprises et 

toutes les associations 

Plus d’infos : https://bit.ly/3rky4I0 



 

  

Les Emplois francs + facilitent vos 

recrutements d’un jeune qui réside 

dans un Quartier de la Politique de la 

Ville (QPV) 

Aide à l’embauche pour le recrutement d’un jeune 

de moins de 26 ans qui réside dans un quartier 

prioritaire de la politique de la ville (QPV) : 

• Aide de 17.000 € pour les CDI 

• Aide de 8.000 € sur 2 ans pour les CDD de 6 

mois minimum 

Employeurs concernés : Toutes les entreprises et 

toutes les associations 

Plus d’infos : https://bit.ly/39pR0zE 

https://bit.ly/39pR0zE


 

  

Employeurs du secteur marchand, 

bénéficiez d'une aide financière pour 

recruter des jeunes talents en CIE 

Jeunes 

Une aide financière (47% du Smic horaire brut) pour 

recruter en CDI ou CDD de 6 mois minimum des 

jeunes de moins de 26 ans (jusqu’à 30 ans inclus 

pour les jeunes reconnus travailleurs handicapés) en 

CIE au sein de votre entreprise. 

Employeurs concernés : Les employeurs du secteur 

marchand 

Plus d’infos : https://bit.ly/37rRpPz 

https://bit.ly/37rRpPz


²  

Dynamisez votre entreprise grâce au 

recrutement d'un jeune salarié en 

contrat de professionnalisation ou en 

apprentissage 

Une aide financière de 5.000 € pour recruter un 

alternant de moins de 18 ans et 8.000 € pour un 

alternant majeur (jusqu’à 29 ans révolus) entre le 1er 

juillet 2020 et le 31 décembre 2021, jusqu’au niveau 

master et pour toutes les entreprises.  

Employeurs concernés : Les entreprises de moins de 

250 salariés, sans condition, les entreprises de 250 

salariés et plus sous certaines conditions. 

Plus d’infos : https://bit.ly/39wT6Oi 

https://bit.ly/39wT6Oi


Bénéficiez d'une aide financière pour 

vous accompagner dans votre 

croissance en recrutant des jeunes 

talents 

L'aide à l'embauche vous permet d'obtenir une 

aide financière jusqu'à 4.000 € pour le recrutement 

en CDI ou CDD de 3 mois minimum d'un jeune de 

moins de 26 ans (dans la limite de 1,6 Smic). 

Employeurs concernés : Employeurs du secteur 

privé (entreprises ou associations) 

Plus d’infos : https://bit.ly/3ohT29j 

 

https://bit.ly/3ohT29j


Avec le Parcours Emploi Compétences 

(PEC), vous permettez à des personnes 

éloignées de l’emploi de s’insérer 

professionnellement et vous bénéficiez 

d’une aide de l’État 

Une aide mensuelle à l’insertion professionnelle 

d’un montant de : 80% du Smic horaire brut pour les 

résidents des QPV et zones de revitalisation rurale 

(ZRR) ; 65% du Smic pour les jeunes de moins de 26 

ans et les travailleurs en situation de handicap 

jusqu’à 30 ans ; 30% à 60% du Smic pour les autres 

publics. 

Employeurs concernés : Employeurs du secteur non-

marchand. 

Plus d’infos : https://bit.ly/3tod98N 



  

Avec le Parcours Emploi Compétences 

(PEC) Jeunes, vous permettez à des 

jeunes de moins de 26 ans éloignés de 

l’emploi de s’insérer 

professionnellement et vous bénéficiez 

d’une aide de l’État 

Une aide mensuelle à l’insertion professionnelle qui 

s’élève pour 2021 à 65% du Smic. Elle est attribuée à 

l’employeur qui recrute en Parcours Emploi 

Compétences un jeune de moins de 26 ans ou un 

jeune reconnu travailleur handicapé jusqu’à l’âge 

de 30 ans inclus. 

Employeurs concernés : Employeurs du secteur non-

marchand. 

Plus d’infos : https://bit.ly/2JoD7qL 

https://bit.ly/2JoD7qL


 

  

Associations sportives : dynamisez 

votre équipe grâce au recrutement 

d'un jeune talent 

Une aide financière pour recruter des jeunes au sein 

de votre association sportive. 

Employeurs concernés : Toutes les associations 

sportives, en particulier celles œuvrant dans les 

quartiers prioritaires ou dans les zones rurales. 

Plus d’infos : https://bit.ly/3fSyP6R 

https://bit.ly/3fSyP6R


  

Aide à la mobilisation des employeurs 

pour l’embauche des travailleurs 

handicapés (AMEETH)  

Aide de 4.000 € maximum versée aux employeurs 

embauchant une personne ayant une RQTH, en 

CDI ou CDD de plus de 3 mois pour une 

rémunération inférieure ou égale à deux fois le 

SMIC.  

Employeurs concernés : Toutes les entreprises et 

toutes les associations, sans limite de taille, peuvent 

bénéficier de l’aide (sauf établissements publics, 

SEM et particuliers employeurs). 

Plus d’infos : https://bit.ly/2PX7mZ1 



Le Volontariat Territorial en Entreprise 

"Vert" : une aide au recrutement pour 

accompagner votre transition 

écologique 

2.000 postes FONJEP pour des postes d'animation 

locale au sein de votre association. 

Employeurs concernés : Les 1.000 premières 

entreprises (TPE, PME et ETI) qui embauchent en VTE 

"Vert". 

Plus d’infos : https://bit.ly/33wnWCB 

https://bit.ly/33wnWCB


Financement du recrutement d’un 

jeune sur un poste d’animation locale 

en association 

Vous êtes une association et vous avez besoin de 

recruter un salarié dans le cadre d’un projet en 

faveur de la jeunesse et de l’éducation populaire ? 

Vous pourriez bénéficier d’un poste FONJEP, c’est-

à-dire une subvention de 7.000 € par an pendant 3 

ans pour recruter un salarié qualifié.  

Employeurs concernés : Les postes FONJEP 

s’adressent uniquement aux associations agréées 

pour la Jeunesse et l’éducation populaire, en milieu 

rural comme en milieu urbain. 

Plus d’infos : https://bit.ly/2RvzJy3 



  



  



 

 

 


